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N ýe

A R R E ST
DU CONSEIL D'ÉTAT

D U RO 1,
Qui évoque à fon Confeil toutes les conteflat is nées à

naître, relatives au Jugement déßnitif pronncé contre les
Intendant- Officiers & Employés dans le Canada,- par les
Commgaires nommés par Arrêt du Confeildu i2 décembre
,1761, &- les renvoye par-devant les CommJaires nommés
par les arrêts des s- o&obre 2.9 8 & 9 novembre 17 61r,
pour la liquidation des dettes de la Marine & des Colonies,contraées en Canada.

Du 3,1 Décembre i76.

Extrai ds RegyZis du Confeit d'État.

L E ROI s'étant fait repréfenter, en fon Confeil, le jugement-rendu le io décembre 1763, contre les nommés Bigot.Varin & autres accufés, par les fleurs Commiffaires nommés
par arrêt du Confeil du r 2décembre 1761, pour, conformé-ment audit arrêt & lettres patentes expédiées en conféquence
le 17 du même mois de décembre, faire J procès aux auteurs,,desmônopoles, abus, vexations &prévarications commifes enCanada: Et Sa Majefté voulant qu'il foit procédé fans délaiau recouvrement des confifcations & refitutions prononcées

y
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par ledit jagement.. Oui le rapport; LE R or N.wr EN
sO N C ONSÉIL, a évOqué & évoque, o'&à fon Confeil,
toûtes les coiteftations ées & i naitré, relatives à la confifca-
tion <les biens defdits -Bigot & 'Ýarin, pron6oicée par le4t
jugement; & aux reJlitutions y portées au cas que les-biens
foffent fitués én ,pays ou coutume- où confifcation n'a pas lieu;
& celles relatives aux reflitutions prononéées au profit de Sa
Majeflé, contré les nQmmés Cadet & autres con4amnés par
ledit jiigement, enfemble la liquidation & difcufflon des dettes
&- créandes; tant adives que pgffLves., defdits Bigot, VarinD
Cadet & autres condamnés; & icelles, ci'rconftances -& 'dépen
dances, Sa Majefé a ren#oyées devant les fieurs Commiffaires
de fon Confei; députés par Sa M jeffé par les arrêts des i,
odobre 1758 & 8 novembre 1761, pour la liquidation des
'dettes de la Marine & des Colonies, contraatées en Caoada,.
pour être ugées e' dernier reffot, au nombre de cinq au
moins; Sa Majefté leur en attbaant toute Cour, Jbridi4ion
& connoiffance, qu'Elle interdit à feg Cours & aiess Juges,
avec défenfes aux parties de fe- pourvoir ailleurs, à peine de
nullité-, caffation df procédures,,& de tous dépens, dommages
& intérêts. Ordonne Sa.Majefté qu'à la requête, pourfuite &
diigence- du Contrôleur des bons d'états, il fera, a
de celui-defdits- fleurs Commiffaires -nommé -à cet effet par-
le plus ancien de la Coinmiffion, procédé en jpréfence des
parties intéreffées, ou -elles dûement appelées- à la recôn-
noiffance & levée des f(ellés , fi aucuns y a, les Officiers
par, lefquels ils auront -été appofés, préalablement, appelés
pour les reconnoître, finon feront levés & ôtés en la manière

accoutumée de f'autorité d>jdit fiear Commiffairse conmis à
cet effet- & enfuite procdé à l'inventaire & defcription des
meubles & effets: -titres & papiers qui -fe trouverçoit appartenir
auxdits Bigot, Varin &-autres- condamnés; & à la ynte defdis

meubles,& effets, pour, les deniers en provenantaprès lacquit
desfais priviLégiés, .,être remi entre les mains du Séqie
ci-après nommé 'Ordonne qu'à la requête du Contrôleur &s
bons- d'états, il fera parâeilemen pracédé au zecouviement: des
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effets aaifs defdits Bigot & Varin, & autres coridamnés; & quel
par-devant lefdits Gfeùrs Commiffaires il fera procédé à la vente
& adjudication de leurs biens immeubles, fur trois publications,
en la manière accoutuniée, jufqu'à concurrence des reflitutions
auxquelles ils ont été condamnés, pourles deniers provenant
defdites ventes, ainfi que le recouvrement des effets aaifs,
être remis ès mains du lieur Périchon ,. Tréforier général des
Colonies, que Sa Majefié a établi Séqueftre: Ordonne 'en
outre Sa Majefté que tous dépofitaires~dès effets adifs & autres
papiers relatifs au recouvrement ci-deffus ordonné, feront tenus
de remettre au fleur Contrôleur des bons d'états, lefdits effets
& papiers à fa première ré4uifltion fur fonrécépiffé; quoi fàifant
ils en feront valablèment déchargés: Et pour faciliter le recou-
vrement defdits effets , & aux fermiérs. & débiteurs le.payement
de ce qu'ils peuvent devoir, nomme SéiMajefté le fleur Jean-
Baptifte Blôt, pour faire au nom du Séqueftre la recette defdits
fermages, loyers & autres ojets, à la charge d'en- compter
audit Séquetre ; à l'effet de quoi tous les fermiers -& débiteurs.
feront tenus de, reméttre' lefdits, fermages, loyers'& arrérages,
de rentes 'entre les mains du fiéur Blot & fur fa quittance; quoi
faifant ils en feront valablement déchargés: Ordonne Sa Majefié
que le péfent- arrêt fera exécuté nonobhfant oppofitions ou em-
pêchemens généralement~ quelconques, pour féfquels nelfera-
différé. FArr au Confeif d'tat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu
à Verfailles le trente-un décembre mil fept cent foixante-trois..
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